
 
 

 

 
 
 
 
 

Je respecte la limitation de vitesse à l’approche de l’école. 
 
 

Je respecte le cheminement et la traversée des piétons, adultes et 
enfants. 

 

Je respecte le sens de circulation. 
 
 

Je respecte la signalétique. 
 
 

Et je respecte les règles de stationnement :  
 
 Le stationnement des véhicules est strictement interdit sur la 

partie réservée aux arrêts de bus. 
 

 A l’école MATERNELLE, l’accès aux véhicules est strictement 
interdit devant l’école, rue Ducos du Hauron. 

 
 A l’école ÉLÉMENTAIRE, le stationnement des véhicules devant 

la barrière du parking des enseignants et l’accès aux piétons 
via la barrière sont strictement interdits. 
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